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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
d'interconnexion  permettant  d'effectuer  le  raccorde- 
ment  électrique  de  deux  câbles  entre  eux,  chacun 
d'eux  étant  formé  d'une  âme  métallique  entourée 
d'une  gaine  isolante,  sans  avoir  à  les  dénuder, 
comprenant  des  mâchoires  équipées  d'organes  acé- 
rés  disposés  en  opposition  en  deux  systèmes  jumelés 
dont  chacun  est  affecté  à  un  câble  respectif,  au  moins 
l'un  des  organes  acérés  de  l'un  des  systèmes  étant 
métallique  et  relié  électriquement  à  au  moins  l'un  des 
organes  acérés,  également  métallique,  de  l'autre  sys- 
tème,  les  organes  acérés  de  chaque  système  étant 
capables  de  pénétrer  l'isolant  du  câble  correspondant 
lorsqu'on  fait  se  rapprocher  mutuellement,  à  l'aide  de 
moyens  de  serrage,  les  mâchoires  entre  lesquelles  le 
câble  a  été  introduit,  et  venant  réaliser  un  contact 
électrique  avec  l'âme  du  câble. 

On  connaît  des  dispositifs  d'interconnexion  de  ce 
genre,  dans  lesquels  les  deux  systèmes  d'organes 
acérés  précités  sont  portés  par  une  unique  paire  de 
mâchoires  commune  aux  deux  câbles.  Une  telle  dis- 
position,  décrite  par  exemple  dans  la  demande  de 
brevet  FR  2  414  800,  présente  l'inconvénient  de  né- 
cessiter  une  mise  en  place  simultanée  des  deux  câ- 
bles  avant  d'effectuer  le  serrage  des  mâchoires  qui 
en  assurera  l'interconnexion.  En  outre,  les  mâchoires 
doivent  pouvoir  basculer  l'une  par  rapport  à  l'autre 
pour  accepter  des  câbles  de  diamètre  différent  les- 
quels,  dès  lors,  risquent  de  n'être  pas  correctement 
saisis. 

On  connait  également  par  la  demande  FR-A-2 
566  191  un  dispositif  d'interconnexion  permettant  no- 
tamment  d'effectuer  le  raccordement  électrique  de 
deux  câbles  entre  eux.  Il  comprend  deux  paires  de 
mâchoires  équipées  d'organes  de  perforation  acérés 
disposés  en  opposition  et  des  moyens  de  serrage  in- 
dépendants  sont  prévus  pour  permettre  un  serrage 
de  chacune  de  ces  paires  selon  une  course  de  dépla- 
cement  rectiligne. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  aux  in- 
convénients  des  dispositifs  précités  en  prévoyant, 
dans  un  dispositif  du  genre  considéré  à  deux  paires 
de  mâchoires,  des  organes  acérés  de  chacune  des 
deux  paires  de  mâchoires  qui  sont  réalisés  sous  la 
forme  de  dents  plates  situées  chacune  dans  un  plan 
transversal  par  rapport  à  la  direction  axiale  des  câ- 
bles  à  raccorder,  de  préférence  perpendiculaire  à  cet- 
te  direction,  et  réunies  par  paires,  les  dents  de  cha- 
que  paire  offrant  des  arêtes  tranchantes  tournées 
l'une  vers  l'autre  obliquement  par  rapport  à  la  direc- 
tion  de  serrage  des  mâchoires  sur  le  câble  et  dispo- 
sées  symétriquement  de  part  et  d'autre  du  plan  mé- 
diateur  du  câble  parallèle  à  cette  direction. 

Un  tel  dispositif  d'interconnexion  permet  de  mon- 
ter  et  de  connecter  séparément  chacun  des  câbles. 
En  particulier,  il  est  possible  de  réaliser  un  pré-mon- 

tage  d'un  câble  de  dérivation  sur  le  dispositif,  puis 
d'aller  connecter  celui,  muni  du  câble  de  dérivation, 
sur  un  câble  principal.  On  peut  inversement  décon- 
necter  un  câble  de  dérivation  d'un  câble  principal 

5  sans  détacher  de  ce  dernier  le  dispositif.  En  outre,  le 
serrage  de  chacune  des  deux  paires  de  mâchoires 
s'effectue  suivant  un  pur  mouvement  de  translation, 
sans  aucun  basculement,  de  sorte  que  les  deux  câ- 
bles  peuvent  être  identiquement  saisis  de  façon  opti- 

10  maie. 
De  préférence,  chaque  paire  de  mâchoires 

comprend  une  mâchoire  fixe  par  rapport  auxdits 
moyens  de  guidage  et  une  mâchoire  mobile,  déplaça- 
ble  le  long  de  ceux-ci. 

15  II  convient  par  ailleurs  que  chaque  paire  de  mâ- 
choires  soit  pourvue  d'un  encliquetage  qui  assure  un 
maintien  effaçable  de  la  mâchoire  mobile  en  une  po- 
sition  de  desserrage,  ce  qui  facilite  la  manipulation  du 
dispositif  et  le  montage  des  câbles. 

20  Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  les 
deux  mâchoires  fixes  sont  mutuellement  solidaires  et 
disposées  dos  à  dos,  les  deux  mâchoires  mobiles 
étant  disposées  de  part  et  d'autre  de  l'ensemble  des 
deux  mâchoires  fixes. 

25  Les  moyens  de  serrage  des  mâchoires  peuvent 
comprendre  deux  vis  indépendantes,  chacune  étant 
affectée  à  une  paire  de  mâchoires  respective  et  tra- 
versant  l'une  des  mâchoires  pour  se  visser  dans  l'au- 
tre  mâchoire  de  cette  paire.  En  variante,  ils  peuvent 

30  comprendre  une  vis  commune  aux  deux  paires  de 
mâchoires,  qui  traverse  la  mâchoire  mobile  de  l'une 
des  paires  et  l'ensemble  des  deux  mâchoires  fixes 
pour  aller  se  visser  dans  l'autre  mâchoire  mobile. 

Dans  cette  dernière  forme  de  réalisation,  il 
35  convient  que  l'encliquetage  de  l'une  des  paires  de 

mâchoires  soit  conçu  pour  céder,  vis-à-vis  de  l'effort 
de  serrage  appliqué  par  ladite  vis,  plus  difficilement 
que  celui  de  l'autre  paire  de  mâchoires.  Ainsi,  l'action- 
nement  de  la  vis  de  serrage  assure  le  rapprochement 

40  tout  d'abord  de  la  paire  de  mâchoires  dont  l'enclique- 
tage  cède  plus  facilement,  puis  de  l'autre  paire  de  mâ- 
choires.  De  préférence,  l'encliquetage  qui  cède  le 
plus  difficilement  est  conçu  pour  pouvoir  assurer  le 
maintien  de  la  mâchoire  mobile  correspondante  en 

45  deux  positions  de  desserrage  voisines;  cette  disposi- 
tion  assure  le  maintien  de  cette  mâchoire  mobile 
dans  l'intervalle  séparant  les  deux  phases  opératoi- 
res  où  seul  un  premier  câble  a  été  monté  dans  le  dis- 
positif. 

50  L'interconnexion  des  deux  câbles  est  réalisée 
d'une  manière  très  simple  lorsque  l'un  au  moins  des 
organes  acérés  de  chacune  des  mâchoires  fixes  est 
métallique  et  que  ces  organes  acérés  sont  reliés  élec- 
triquement  entre  eux. 

55  D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre,  en  re- 
gard  des  dessins  annexés,  d'exemples  de  réalisation 
non  limitatifs. 
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Les  figures  1  et  2  représentent,  respectivement 
en  élévation  et  en  plan  avec  coupes  partielles,  un  dis- 
positif  d'interconnexion  selon  l'invention,  dans  une 
première  version. 

La  figure  3  représente  une  vue  suivant  la  flèche 
III  de  l'une  des  mâchoires  mobiles  du  dispositif  de  la 
figure  2. 

Les  figures  4a  à  4d  représentent  une  deuxième 
version  d'un  dispositif  d'interconnexion  selon  l'inven- 
tion,  illustrant  respectivement  quatre  étapes  du  mon- 
tage  de  câbles  à  interconnecter. 

Le  dispositif  d'interconnexion  représenté  aux  fi- 
gures  1  et  2  comprend  deux  paires  de  mâchoires  1  et 
2  composées  respectivement  d'une  mâchoire  fixe  1f, 
2f  et  d'une  mâchoire  mobile  1m,  2m.  Chacune  de  ces 
mâchoires  est  équipée  de  dents  plates  3  qui,  lorsque 
les  mâchoires  d'une  paire  sont  serrées,  pénètrent  par 
leurs  arêtes  tranchantes  20  la  gaine  isolante  4  d'un 
câble  électrique  5,  6  placé  entre  les  mâchoires  de 
cette  paire,  jusqu'à  venir  en  contact  avec  l'âme 
conductrice  7  du  câble,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la 
figure  4b  pour  les  mâchoires  de  la  paire  2. 

Les  mâchoires  fixes  1f,  2f  sont  accollés  dos  à  dos 
et  fixées  solidairement  à  un  corps  principal  8  en  ma- 
tière  isolante,  par  exemple  en  polyesther  chargé  de  fi- 
bres  de  verre.  Certaines  au  moins  des  dents  3  des 
mâchoires  fixes  1f,  2f  sont  réalisées  en  métal  et  sont 
reliées  d'une  mâchoire  à  l'autre  par  une  barrette 
conductrice  1  9  destinée  à  assurer  le  transfert  du  cou- 
rant  électrique  entre  les  câbles.  Face  à  ces  mâchoi- 
res  fixes  sont  disposées  les  mâchoires  mobiles  1m, 
2m;  celles-ci,  qui  peuvent  être  réalisées  dans  le 
même  matériau  isolant  que  le  corps  8,  comportent 
une  ouverture  rectangulaire  9  par  laquelle  chacune 
est  engagée  sur  une  extrémité  d'un  barreau  métalli- 
que  10  de  section  conjuguée,  solidaire  du  corps  8;  ce 
barreau  assure  ainsi  le  guidage  des  mâchoires  mobi- 
les  1m,  2m  suivant  un  mouvement  de  translation  rec- 
tiligne  qui  leur  permet  de  venir  saisir  par  leurs  dents 
plates  3  les  câbles  5,  6,  dont  les  axes  longitudinaux 
sont  parallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  à  la  di- 
rection  de  coulissement  D  commune  des  mâchoires 
mobiles  1m,  2m. 

Achacune  des  mâchoires  mobiles  1m,  2m  est  af- 
fectée  une  vis  de  serrage  11,12  particulière.  La  vis  11 
possède  une  tête  11a  qui  s'applique  sur  la  face  exté- 
rieure  d'une  plaquette  métallique  1a  de  reprise  de 
charge  appartenant  à  la  mâchoire  1m;  le  fût  de  cette 
vis  traverse  cette  plaquette  par  un  alésage  le  passa- 
ge  où  la  vis  peut  tourner  librement,  tandis  que  son  ex- 
trémité  filetée  est  engagée  dans  un  canal  fileté  13 
pratiqué  dans  le  barreau  10,  d'une  extrémité  de  celui- 
ci  à  son  autre  extrémité  où  est  engagée  symétrique- 
ment  la  vis  12  de  serrage  de  la  mâchoire  mobile  2m, 
identique  à  la  vis  11  et  agencée  de  la  même  façon. 

Chacune  des  mâchoires  mobiles  1m,  2m 
comporte  une  encoche  14  dans  laquelle  peut  venir  en 
prise  un  bossage  1  5  porté  par  une  languette  élastique 

16  d'encliquetage  appartenant  au  corps  8;  une  mâ- 
choire  mobile  est,  dans  cette  situation,  maintenue  en 
une  position  de  desserrage,  écartée  de  la  mâchoire 
fixe  conjuguée. 

5  Les  dents  plates  3  équipant  les  mâchoires  sont 
du  type  décrit  dans  la  demande  de  brevet  FR-A-2  661 
045  déposée  le  même  jour  au  même  nom  pour  un  dis- 
positif  de  connexion.  Comme  représenté,  ces  dents, 
contenues  dans  des  plans  perpendiculaires  à  la  direc- 

w  tion  axiale  des  câbles  5,  6  sont  réunies  par  paires  sur 
chacune  des  mâchoires.  Leurs  arêtes  tranchantes 
20,  en  forme  de  quarts  de  cercles,  s'étendent  oblique- 
ment  l'une  par  rapport  à  l'autre  de  façon  à  faire  appa- 
raître  entre  elles  un  angle  rentrant  curviligne  par  le- 

15  quel  chaque  paire  de  dents  3  vient  coiffer  le  câble 
correspondant  avant  d'y  pénétrer.  Ainsi,  lorsqu'on  fait 
se  rapprocher  les  mâchoires  affectées  à  l'un  ou  à  l'au- 
tre  des  câbles,  le  câble  se  trouve  saisi  par  les  arêtes 
des  paires  de  dents  opposées  de  ces  mâchoires  en 

20  quatre  points  espacés  sur  son  pourtour;  il  en  résulte 
un  effet  d'auto-centrage  du  câble  et  de  maintien  de 
sa  cohésion  s'il  s'agit  d'un  câble  multif  ilaire. 

Le  dispositif  d'interconnexion  décrit  permet  en 
particulier  de  réaliser  la  jonction  d'un  câble  de  dériva- 

25  tion  6  sur  un  câble  principal  5.  Grâce  au  fait  que  les 
moyens  de  serrage  des  mâchoires  sont  constitués 
par  deux  vis  11,  12  affectées  respectivement  à  l'une 
et  à  l'autre  des  paires  de  mâchoires  1  ,  2,  celles-ci 
peuvent  être  serrées  indépendamment  sur  le  câble 

30  correspondant.  Il  est  donc  possible  de  connecter  au 
dispositif  tout  d'abord  le  câble  de  dérivation  6  seul, 
puis  de  connecter  au  câble  principal  le  dispositif  déjà 
assujetti  au  câble  de  dérivation. 

Le  dispositif  d'interconnexion  représenté  aux  fi- 
35  gures  4a  à  4d  présente  une  structure  générale  sem- 

blable  à  celle  du  dispositif  précédemment  décrit  en 
regard  des  figures  1  à  3.  On  y  retrouve  les  deux  paires 
de  mâchoires  1  ,  2  équipées  de  paires  de  dents  plates 
3,  les  deux  mâchoires  centrales  1f,  2f  étant  fixes  et 

40  les  deux  mâchoires  extrêmes  1m,  2m  mobiles.  Ces 
dernières  peuvent  se  déplacer  en  translation,  gui- 
dées  sur  le  barreau  10  solidaire  du  corps  principal  8, 
sous  l'action  de  moyens  de  serrage  agissant  par  l'in- 
termédiaire  des  plaquettes  1a,  2a  appartenant  res- 

45  pectivement  aux  mâchoires  1  m,  2m.  Chacune  de  cel- 
les-ci  peut  être  bloquée  en  position  de  desserrage 
par  un  encliquetage  comprenant  la  languette  élasti- 
que  16  dont  le  bossage  15  est  susceptible  de  venir 
s'engager  dans  l'encoche  correspondante  14  de  la 

50  mâchoire. 
Toutefois,  à  la  différence  du  dispositif  précédent, 

les  moyens  de  serrage  des  mâchoires  comprennent 
une  vis  unique  21  commune  aux  deux  paires  de  mâ- 
choires  1  ,  2.  Cette  vis  traverse  par  un  alésage  la  pla- 

55  quette  1a  de  la  mâchoire  mobile  1m,  contre  laquelle 
sa  tête  21a  prend  appui,  puis  le  barreau  10  par  un 
cannai  23  semblable  au  canal  13  du  dispositif  précé- 
dent,  mais  non  fileté,  pour  s'engager  à  son  extrémité 
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-  filetée  -  dans  un  trou  fileté  24  que  comporte  la  pla- 
quette  2a  de  l'autre  mâchoire  mobile  2m.  De  plus, 
afin  de  permettre  un  serrage  indépendant  de  chacu- 
ne  des  deux  paires  de  mâchoires  1  ,  2,  il  est  prévu  que 
l'encliquetage  14,  15,  16  de  la  mâchoire  mobile  2m  de 
la  paire  2  destinée  à  recevoir  le  câble  de  dérivation  6 
s'efface  plus  facilement  que  celui  de  la  mâchoire  mo- 
bile  1m  de  l'autre  paire  1  lorsqu'on  agit  sur  la  vis  de 
serrage  21. 

En  pratique,  dans  une  première  phase  opératoire 
(figure  4a),  les  deux  mâchoires  mobiles  étant  main- 
tenues  par  leurs  encliquetages  14,  15,  16  en  position 
de  desserrage,  on  introduit  le  câble  de  dérivation  6 
entre  les  mâchoires  de  la  paire  2.  On  actionne  alors 
la  vis  de  serrage  21,  qui  tend  à  rapprocher  l'une  de 
l'autre  les  deux  mâchoires  mobiles  1m,  2m;  toutefois, 
seule  la  mâchoire  2m  correspondante  se  déplace, 
son  encliquetage  s'effaçant  tandis  que  celui  de  la  mâ- 
choire  1  m,  plus  rigide,  continue  à  maintenir  immobile 
cette  dernière.  Le  serrage  de  la  vis  21  se  poursuivant 
le  câble  6  se  trouve  saisi  entre  les  deux  mâchoires  de 
la  paire  2  et  dont  les  dents  plates  3  attaquent  et  pé- 
nètrent  la  gaine  isolante,  jusqu'à  venir  en  contact 
avec  son  âme  conductrice  (figure  4b).  La  course  de 
la  mâchoire  2m  se  trouve  alors  arrêtée,  de  sorte  que 
la  force  de  serrage  de  la  vis  21  se  reporte  entièrement 
sur  l'autre  mâchoire  mobile  1m  dont  l'encliquetage 
14,  15,  16  saute  à  son  tour,  indiquant  par  là  que  la 
connexion  du  câble  6  est  achevée.  Afin  que  la  mâ- 
choire  1m  ainsi  libérée  ne  puisse  coulisser  erratique- 
ment  le  long  du  barreau  de  guidage  10,  une  seconde 
encoche  14'  est  prévue,  voisine  de  l'encoche  14,  où 
le  bossage  15  vient  aussitôt  se  loger,  rétablissant  le 
maintien  de  la  mâchoire  1m  en  une  seconde  position 
de  desserrage  (figure  4c)  légèrement  plus  rappro- 
chée  de  la  mâchoire  fixe  1f  correspondante  que  la 
première  position  de  desserrage  définie  par  l'enco- 
che  14. 

Puis,  dans  une  deuxième  phase  opératoire,  on 
met  en  place  le  câble  principal  5  entre  les  mâchoires 
de  la  paire  1  et  on  actionne  de  nouveau  la  vis  21  .  Cel- 
le-ci  fait  se  rapprocher  de  la  mâchoire  fixe  1f  la  mâ- 
choire  mobile  1m,  le  bossage  15  de  son  encliquetage 
ayant  échappé  à  la  seconde  encoche  14'.  Les  dents 

res  (1  ,2)  de  mâchoires  équipées  chacune  d'orga- 
nes  acérés  (3)  disposés  en  opposition  en  deux 
systèmes  jumelés  dont  chacun  est  affecté  à  un 
câble  respectif,  au  moins  l'un  des  organes  acérés 

5  de  l'un  des  systèmes  étant  métallique  et  relié 
électriquement  à  au  moins  l'un  des  organes  acé- 
rés,  également  métallique,  de  l'autre  système, 
les  organes  acérés  de  chaque  système  étant  ca- 
pables  de  pénétrer  l'isolant  (4)  du  câble  corres- 

10  pondant  lorsqu'on  fait  se  rapprocher  mutuelle- 
ment,  à  l'aide  de  moyens  de  serrage  (11,12) 
conçus  de  façon  à  permettre  un  serrage  de  ces 
paires  indépendamment  l'une  de  l'autre,  les  mâ- 
choires  entre  lesquelles  le  câble  a  été  introduit, 

15  et  venant  réaliser  un  contact  électrique  avec 
l'âme  du  câble  (7),  la  course  de  déplacement  mu- 
tuel  des  mâchoires  de  chaque  paire  étant  rectili- 
gne  et  définie  par  des  moyens  (1  0)  de  guidage  en 
translation,  caractérisé  par  le  fait  que  les  organes 

20  acérés  de  chacune  des  deux  paires  de  mâchoires 
sont  réalisés  sous  la  forme  de  dents  plates  (3)  si- 
tuées  chacune  dans  un  plan  transversal  par  rap- 
port  à  la  direction  axiale  des  câbles  (5,  6)  à  rac- 
corder,  de  préférence  perpendiculaire  à  cette  di- 

25  rection,  et  réunies  par  paires,  les  dents  de  cha- 
que  paire  offrant  des  arêtes  tranchantes  tour- 
nées  l'une  vers  l'autre  obliquement  par  rapport  à 
la  direction  de  serrage  des  mâchoires  sur  le  câble 
et  disposées  symétriquement  de  part  et  d'autre 

30  du  plan  médiateur  du  câble  parallèle  à  cette  di- 
rection. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  paire  (1,  2)  de  mâchoires 

35  comprend  une  mâchoire  (1f,  2f)  fixe  par  rapport 
auxdits  moyens  de  guidage  et  une  mâchoire  mo- 
bile  (1m,  2m),  déplaçable  le  long  de  ceux-ci. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
40  par  le  fait  que  chaque  paire  de  mâchoires  est 

pourvue  d'un  encliquetage  (14,  15,  16)quiassure 
un  maintien  effaçable  de  la  mâchoire  mobile  (1  m, 
2m)  en  une  position  de  desserrage. 

45  4.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  deux  mâchoires  fixes  (1f, 
2f)  sont  mutuellement  solidaires  et  disposées  dos 
à  dos,  les  deux  mâchoires  mobiles  (1  m,  2m)  étant 
disposées  de  part  et  d'autre  de  l'ensemble  des 

50  deux  mâchoires  fixes. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
de  serrage  comprennent  deux  vis  (11,  12)  indé- 

55  pendantes,  chacune  étant  affectée  à  une  paire  de 
mâchoires  respectives  et  traversant  l'une  des 
mâchoires  pour  se  visser  dans  l'autre  mâchoire 
de  cette  paire. 

plates  3  de  ces  mâchoires  pénètrent  l'isolant  4  du  câ-  45 
ble  jusqu'à  toucher  son  âme  7  (figure  4d).  L'intercon- 
nexion  élastique  des  câbles  5  et  6  est  alors  achevée, 
via  les  dents  plates  3  conductrices  des  mâchoires 
fixes  1f,  2f  et  la  barrette  conductrice  19  qui  les  relie. 

50 

Revendications 

1.  Dispositif  d'interconnexion  permettant  d'effec- 
tuer  le  raccordement  électrique  de  deux  câbles  55 
(5,6)  entre  eux,  chacun  d'eux  étant  formé  d'une 
âme  métallique  entourée  d'une  gaine  isolante  (4), 
sans  avoir  à  les  dénuder,  comprenant  deux  pai- 

10 
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6.  Dispositif  selon  les  revendications  3  et  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  serrage 
comprennent  une  vis  (21)  commune  aux  deux 
paires  (1  ,  2)  de  mâchoires,  qui  traverse  la  mâ- 
choire  mobile  (1  m)  de  l'une  des  paires  et  l'ensem- 
ble  des  deux  mâchoires  fixes  (1f,  2f)  pour  aller  se 
visser  dans  l'autre  mâchoire  mobile  (2m). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'encliquetage  de  l'une  des  paires 
de  mâchoires  est  conçu  pour  céder,  vis-à-vis  de 
l'effort  de  serrage  appliqué  par  ladite  vis  (21), 
plus  difficilement  que  celui  de  l'autre  paire  de 
mâchoires. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'encliquetage  qui  cède  le  plus  dif- 
ficilement  est  conçu  pour  pouvoir  assurer  le 
maintien  de  la  mâchoire  mobile  (1m)  correspon- 
dante  en  deux  positions  de  desserrage  voisines. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  l'un  au 
moins  des  organes  acérés  (3)  de  chacune  des 
mâchoires  fixes  (1f,  2f)  est  métallique  et  que  ces 
organes  acérés  sont  reliés  électriquement  entre 
eux. 

Patentansprùche 

1.  Zwischenverbindungsvorrichtung,  mit  der  die 
elektrische  Verbindung  zwischen  zwei  Kabeln  (5. 
6)  hergestellt  werden  kann,  ohne  dali  dièse  ab- 
isoliert  werden  mùssen,  wobei  dièse  jeweils  aus 
einem  metallischen  Kabelkern  bestehen,  der  von 
einem  Isoliermantel  (4)  umschlossen  ist,  beste- 
hend  aus  zwei  Paaren  (1,  2)  von  Klemmbacken, 
die  jeweils  mit  schneidenden  Organen  (3)  ausge- 
stattet  sind,  die  einander  gegenùber  in  zwei  paar- 
weise  angeordneten  Systemen  vorgesehen  sind, 
von  denen  jedes  einem  Kabel  zugeordnet  ist,  wo- 
bei  mindestens  eines  der  schneidenden  Organe 
eines  der  Système  metallisch  ist  und  elektrisch 
mit  mindestens  einem,  ebenfalls  metallischen, 
der  schneidenden  Organe  des  anderen  Systems 
verbunden  ist,  wobei  die  schneidenden  Organe 
jedes  der  Système  geeignet  sind,  die  Isolierung 
(4)  des  entsprechenden  Kabels  zu  durchdringen, 
wenn  die  Klemmbacken,  zwischen  die  das  Kabel 
eingefùhrt  wurde,  mit  Hilfe  von  Klemmitteln  (11, 
1  2)  aneinander  angenàhert  werden,  die  so  vorge- 
sehen  sind,  dali  sie  ein  Festziehen  dieser  Paare 
unabhàngig  voneinanderermôglichen.  und  dabei 
einen  elektrischen  Kontakt  mit  dem  Kabelkern  (7) 
herstellen,  wobei  die  Bahn  der  gegenseitigen 
Verschiebung  der  Klemmbacken  jedes  Paares 
geradlinig  verlàuft  und  durch  Vorschub-Fùh- 

rungsmittel  (10)  bestimmt  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  schneidenden 
Organe  jedes  der  beiden  Klemmbacken  paare  in 
Form  von  f  lachen  Zàhnen  (3)  ausgef  ùhrt  sind,  die 

5  jeweils  in  einer  quer  zur  Achsrichtung  der  zu  ver- 
bindenden  Kabel  (5,  6)  liegenden  Ebene  ange- 
ordnet  sind,  vorzugsweise  senkrecht  zu  dieser 
Richtung,  und  die  paarweise  angeordnet  sind, 
wobei  die  Zàhne  jedes  Paares  Schneidkanten 

10  aufweisen,  die  schràg  zur  Klemmrichtung  der 
Backen  auf  dem  Kabel  einander  zugewandt  sind 
und  symmetrisch  beiderseits  der  parallel  zu  die- 
ser  Richtung  verlaufenden  Mittelebene  des  Ka- 
bels  angeordnet  sind. 

15 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  , 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  jedes  Klemm- 
backenpaar  (1  ,  2)  aus  einer  gegenùber  den  Fùh- 
rungsmitteln  feststehenden  Klemmbacke  (1f,  2f) 

20  und  einer  beweglichen  Klemmbacke  (1  m,  2m)  be- 
steht,  die  an  diesen  entlang  verschoben  werden 
kann. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2, 
25  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jedes  Klemm- 

backenpaar  mit  einer  Einrasteinrichtung  (14,  15, 
16)  versehen  ist,  die  einen  lôsbaren  Hait  der  be- 
weglichen  Klemmbacke  (1m,  2m)  in  einer  gelô- 
sten  Stellung  gewâhrleistet. 

30 
4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2  oder  3, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  beiden  festste- 
henden  Klemmbacken  (1f,  2f)  miteinander  fest 
verbunden  und  Rùckseite  an  Rùckseite  angeord- 

35  net  sind,  wobei  die  beiden  beweglichen  Klemm- 
backen  (1m,  2m)  zu  beiden  Seiten  der  Anordnung 
der  beiden  feststehenden  Klemmbacken  ange- 
ordnet  sind. 

40  5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Klemmittel  aus 
zwei  einzelnen  Schrauben  (11,  12)  bestehen,  die 
je  zu  einem  Klemmbakkenpaar  gehôren  und 
durch  die  eine  Klemmbacke  hindurch  verlaufen 

45  und  in  die  andere  Klemmbacke  dièses  Paars  ein- 
geschraubt  werden. 

6.  Vorrichtung  nach  den  Ansprùchen  3  und  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Klemmittel  aus 

50  einer  fur  beide  Klemmbackenpaare  (1,  2)  ge- 
meinsamen  Schraube  (21)  bestehen  die  durch 
die  bewegliche  Klemmbacke  (1m)  des  einen 
Klemmbackenpaares  und  durch  die  Anordnung 
der  beiden  feststehenden  Klemmbacken  (1f,  2f) 

55  hindurch  verlàuft  und  in  die  andere  bewegliche 
Klemmbacke  (2m)  eingeschraubt  wird. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6, 

5 
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dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Einrasteinrich- 
tung  des  einen  Klemmbackenpaares  so  ausge- 
f  ùhrt  ist,  dali  sie  der  von  der  genannten  Schraube 
(21)  ausgeùbten  Klemmkraft  schwerer  nachgibt 
als  die  des  anderen  Klemmbackenpaares. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Einrasteinrich- 
tung,  die  schwerer  nachgibt,  so  ausgefùhrt  ist, 
dali  sie  den  Hait  der  entsprechenden  bewegliche 
Klemmbacke  (1m)  in  zwei  nahe  beieinanderlie- 
genden  gelôsten  Stellungen  gewàhrleistet. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  zumindest  eines 
der  schneidenden  Organe  (3)  an  jeder  der  fest- 
stehenden  Klemmbacken  (1f,  2f)  metallisch  ist 
und  dali  dièse  schneidenden  Organe  elektrisch 
miteinander  verbunden  sind. 

Claims 

1.  Coupling  device  for  electrically  interconnecting 
two  cables  (5,  6),  each  cable  being  constituted  by 
a  métal  core  surrounded  by  an  insulating  cover- 
ing  (4),  the  cables  being  interconnected  without  it 
being  necessary  to  strip  them,  the  device  com- 
prising  two  pairs  (1,  2)  of  jaws  each  being  fitted 
with  sharp  members  (3)  disposed  facing  one  an- 
other  in  two  coupled  Systems  each  of  which  is  as- 
sociated  with  a  respective  one  of  the  cables,  with 
at  least  one  of  the  sharp  members  in  one  of  the 
Systems  being  made  of  métal  and  being  electri- 
cally  connected  to  at  least  one  of  the  sharp  mem- 
bers,  likewise  made  of  métal,  of  the  other  System, 
with  the  sharp  members  in  each  of  the  Systems 
being  capable  of  penetrating  the  insulation  (4)  of 
the  corresponding  cable  when  the  jaws  between 
which  the  cable  has  been  inserted  are  caused  to 
move  towards  each  other  by  clamping  means  (11  , 
12)  designed  so  as  to  allow  the  clamping  of  said 
pairs  independently  of  each  other,  with  the  mu- 
tual  displacement  stroke  of  the  jaws  in  each  pair 
being  rectilinear  and  def  ined  by  guide  means  for 
providing  guidance  in  translation,  thereby  making 
electrical  contact  with  the  cable  core,  character- 
ized  by  the  fact  that  the  sharp  members  of  each 
of  the  two  pairs  of  jaws  are  made  in  the  form  of 
f  lat  teeth  (3)  each  occupying  a  plane  that  extends 
transversely  relative  to  the  axial  direction  of  the 
cables  (5,  6)  to  be  interconnected,  and  preferably 
perpendicularly  to  said  direction,  the  teeth  being 
combined  in  pairs,  with  the  teeth  in  each  pair  hav- 
ing  cutting  edges  that  face  each  other  obliquely 
relative  to  the  direction  in  which  the  jaws  clamp 
on  the  cable,  with  the  teeth  being  disposed  sym- 
metrically  on  either  side  of  the  midplane  of  the 

cable  parallel  to  said  direction. 

2.  Device  according  to  claim  1  ,  characterized  by  the 
fact  that  each  pair  (1  ,  2)  of  jaws  comprises  a  jaw 

5  (1f,  2f)  which  is  f  ixed  relative  to  said  guide  means 
and  a  moving  jaw  (1m,  2m)  displaceable  therea- 
long. 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized  by  the 
10  fact  that  each  pair  of  jaws  is  provided  with  snap- 

fastening  means(14,  15,  1  6)  for  releaseably  hold- 
ing  the  moving  jaw  (1  m,  2m)  of  the  pair  in  an  un- 
clamped  position. 

15  4.  Deviceaccordingtoclaim2or3,  characterized  by 
the  fact  that  the  two  fixed  jaws  (1f,  2f)  are  fixed 
together  and  disposed  back  to  back,  with  the  two 
moving  jaws  (1m,  2m)  being  disposed  on  oppo- 
site  sides  of  the  two  assembled-together  fixed 

20  jaws. 

5.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  to  4, 
characterized  by  the  fact  that  the  clamping 
means  comprise  two  independent  screws  (11, 

25  12)  each  being  associated  with  a  respective  one 
of  the  pairs  of  jaws  and  each  passing  through  one 
of  the  jaws  of  its  pair  and  screwing  into  the  other 
jaw  of  the  pair. 

30  6.  Device  according  to  claims  3  and  4,  character- 
ized  by  the  fact  that  the  clamping  means  com- 
prise  a  screw  (21)  common  to  both  pairs  (1  ,  2)  of 
jaws,  which  screw  passes  through  the  moving  jaw 
(1m)  of  one  of  the  pairs,  and  through  both  of  the 

35  fixed  jaws  (1  f,  2f),  and  screws  into  the  other  mov- 
ing  jaw  (2m). 

7.  Device  according  to  claim  6,  characterized  by 
that  fact  that  the  snap-fastening  means  of  one  of 

40  the  pairs  of  jaws  is  designed  to  release  in  re- 
sponse  to  the  clamping  force  applied  by  said 
screw  (21)  less  easily  than  the  snap-fastening 
means  of  the  other  pair  of  jaws. 

45  8.  Device  according  to  claim  7,  characterized  by  the 
fact  that  the  snap-fastening  means  which  releas- 
es  less  easily  is  designed  to  be  capable  of  holding 
the  corresponding  moving  jaw  in  two  adjacent  un- 
clamped  positions. 

50 
9.  Device  according  to  any  one  of  claims  2  to  8, 

characterized  by  the  fact  that  at  least  one  of  the 
sharp  members  (3)  in  each  of  the  fixed  jaws  (1f, 
2f)  is  made  of  métal  and  said  sharp  members  are 

55  electrically  interconnected. 
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